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Le titulaire du diplôme est amené à réaliser les opérations de conduite d’un ou 
plusieurs ateliers horticoles dans des champs de production variés : fruits, petits 
fruits, légumes, végétaux d’ornement, jeunes plants, semences, plantes à parfum, 
aromatiques et médicinales selon les objectifs de production (quantité, qualité, 
variétés, …) et dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité. Il prend en 
compte en permanence dans les pratiques de travail la dimension de 
responsabilité environnementale de l’entreprise et agit dans un souci de maintien 
de la qualité des milieux et de maîtrise des coûts. 
 
À l’issue de la formation, le candidat pourra intégrer une entreprise ou une 
collectivité publique, en tant que: 
 

• Chef d’équipe, chef de culture ou responsable des expéditions dans les 
entreprises horticoles. 

• Agent technique qualifié ou agent de maîtrise dans les collectivités 
territoriales. 

 
OBJECTIF DE FORMATION  
C1- Communiquer dans un contexte social et professionnel en mobilisant des 
références culturelles 
C2- Communiquer dans une langue étrangère dans les situations courantes de la 
vie professionnelle 
C3- Développer sa motricité 
C4- Mettre en œuvre des savoirs et savoir-faire scientifiques et techniques 
C5- Raisonner des choix techniques dans un processus de production horticole 
en prenant en compte les ressources naturelles communes 
C6- Organiser le travail du chantier horticole 
C7- Animer une équipe de travail 
C8- Assurer les opérations techniques sur les végétaux 
C9- Intervenir sur les conditions de croissance et de développement du végétal 
C10- Effectuer les opérations d’entretien, de paramétrage et de réglage des 
matériels, des équipements et installations 
C11- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers 
 
CONTENU DE LA FORMATION  
 
Modules Bac Pro : 1ère et terminale 
Modules d’enseignement général 
MG1 : Construction d’un raisonnement scientifique autour des questions du 
monde actuel 
MG2 : L’exercice du débat à l’ère de la mondialisation  
MG3 : Construction et expressions des identités culturelles et professionnelles  
MG4 : Actions et engagements individuels et collectifs dans des situations 
sociales 
 
Modules d’enseignement professionnel 
MP1 : Organisation d’un chantier horticole  
MP2 : Animation d’une équipe de travail 
MP3 : Ressources naturelles communes et choix techniques 
MP4 : Conduite de processus de productions horticoles 
MAP : Module d’adaptation professionnelle : Permaculture 

Comment s’inscrire ? 
• nantes-terre-atlantique.fr 
• ypareo.julesrieffel.com 
• secrétariat du CFA 
↪02.40.94.86.08 
↪cfa@nantes-terre-atlantique.fr 

 
Quand s’inscrire ? 

A partir de février 2024 
Début de formation : septembre 2024 
 
CFA Nantes Terre Atlantique 
Site Jules Rieffel 
5 rue de la Syonnière – CS 60117 
44817 ST HERBLAIN 

BAC PRO CPH  
Baccalauréat Professionnel 

Conduite de 
Productions 
Horticoles 
 
Niveau 4 – Fiche rncp n°31694 
Formation en Apprentissage 

Chiffres clés 
Taux de réussite aux examens 
juin 2023 : 100% 

 
Taux d’insertion professionnelle 
2022-2023 à 6 mois : 
Nouvelle formation 
 
Taux de satisfaction  
2022-2023 : 82.5% 

D’autres 
informations 
sur notre site 

Internet 

Certification du Ministère de l’agriculture  
Arrêté de création du 31 juillet 2018 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/31694/
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CONDITIONS D’ADMISSION 
Etre âgé de 15 à 29 ans ou sans limite d’âge pour les travailleurs avec une RQTH  
 
1ère Bac pro : l’admission en classe de 1ère Bac. Professionnel se fait après validation d’un diplôme de niveau III (ex. : CAP) et 
après passage de tests et entretien de motivation : une réponse vous est adressée par courrier. L’inscription définitive est validée 
par la signature d’un contrat d’apprentissage avec une entreprise. 
 
ADAPTATION DU PARCOURS DE FORMATION 
Formation accessible aux personnes en situation de handicaps reconnu ou non. 
Un référent est dédié à l’accompagnement des personnes en situation de handicap. 
Parcours individualisé possible selon diplômes, expériences et validations antérieures, construit à partir des conclusions des 
actions conduites lors du des phases de recrutement et de positionnement. 
 
ORGANISATION DE LA FORMATION 
Au Centre de Formation : 1330 heures de formation sur 2 ans (19 semaines/an). 
 
Chez le maître d’apprentissage : 
Par alternance, 33 semaines/an environ, l’apprenti perfectionne ses gestes professionnels et acquiert les techniques 
d’organisation et de conduite de chantiers et d’équipe. 
 
Pas de mobilité internationale. Une mobilité « collective » possible selon projet pédagogique. 
 
MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
Cours en présentiel, Individualisation des Parcours, Travaux Pratiques, Visites … 
 
MODALITES D’ÉVALUATION-OBTENTION DU DIPLOME 
Les compétences et connaissances seront évaluées au cours d’épreuves pratiques, écrites ou orales  
Obtention du Baccalauréat : 50 % en CCF + 50 % en examen final 
Impossibilité de valider par bloc de compétence 
 
TARIFS 
Coût de Formation pris en charge par l’OPCO de l’employeur. 
Frais de gestion de 45 € à la charge de l’apprenti. 
Frais de restauration et d’internat à consulter sur Internet 
 
RÉMUNÉRATION 
Minimum légal (le salaire peut être supérieur en vertu d’un accord conventionnel ou contractuel) 
 

 15 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et + 

1ère année 27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 

100% du SMIC 2ème année 39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC 

3ème année 55% du SMIC 67% du SMIC 78% du SMIC 

 

POURSUITE DE FORMATION POSSIBLE 
BTS, CS 

 


